
Mairie de VALIGNAT   Procès verbal CONSEIL MUNICIPAL  06/03/26 

Le Bourg    

03330 VALIGNAT  L’an deux mille vingt-six, le six mars à 19 heures  

DATE DE CONVOCATION le Conseil Municipal, légalement convoqué,   

 27/02/26   s’est réuni à la mairie en séance ordinaire,     

     sous la présidence de Magalli BLAES, Maire. 

 Présents:  

 BLAES Magalli, SASTRE GARAU Danielle, CHASSIN Yves, LARONDE 

Françoise, CHESSERET Didier, CHALEIL Laurent 

 Absent excusé : RIBOTTET Maryse 

 Secrétaire de séance : L CHALEIL 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 7 

PRESENTS : 6 

VOTANTS :  6  

 

 

Adoption du dernier compte-rendu : voté à l’unanimité 
 

DELIBERATION : DM DEMANDEE PAR LA TRESORERIE SUR L’EXERCICE 2025 POUR 
REGULARISER DES RESULTATS ANTERIEURS 
 
Madame le Maire explique au Conseil la Décision Modificative proposée par la Trésorerie de Gannat : 
En recettes : Régularisation du 001 de 2022 : 1.00 € pris sur 10222 : -1.00 € 
           Régularisation du 002 de 2022 : 2151.50 €  pris sur 73111 et 74836 : 2151.50 €    
 
Opération nule : équilibrée sur budget 2025 
Le Conseil Municipal approuve ces devis et vote POUR : à l’unanimité  
 

 

DELIBERATION : VOTE DU CFU 2025 
 
Mme le Maire expose le compte financier unique 2025 de la commune de VALIGNAT , le CFU met en 
évidence des informations clés sur la situation Date de la convocation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux 
des contributions et produits afférents ; 

Le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux 
en amont de la production CFU ; Considérant les éléments susvisés ; le compte financier unique. 
2025  (définitif) contrôlé par la Trésorerie de Gannat et déposé sur la plateforme  CDGD- SPL, 
reprend l'ensemble des opérations du budget primitif et des Objet de la délibération : décisions 
modificatives d'un même exercice. Son résultat reflète la gestion des finances de la commune de 
l'exercice 2025.  

Les opérations de l'exercice 2025 font ressortir les résultats suivants : Fonctionnement Dépenses : 
64 625.80 € Recettes : 99 631.93 €  

Investissement Dépenses :  19 324.75 € Recettes :  16 297.45 €  

Restes à réaliser : 5000 €  

Résultat de clôture de l’exercice : 

Investissement : - 3027.30 €   Fonctionnement : 35 006.13 € 

Résultat global : 31 978.83 € 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le conseil municipal, Vote POUR A l'unanimité des suffrages 

exprimés, 

•  APPROUVE le Compte financier Unique 2025 de la commune de VALIGNAT 

• Madame le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 



 
 

DELIBERATION : AFFECTATION DES RESULTATS 2025 
 
Madame le Maire présente au Conseil l’Affectation des Résultats 2025 : 
 
Résultat d’exploitation au 31/12/25 : excédent : 35 006.13 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) : 0.00 € 
Résultat reporté en Fonctionnement (002) : 35006.13 € 
Résultat d’Investissement reporté (001) : déficit : 3027.30 € 
Le Conseil Municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
Infos diverses : 

- - Organisation du bureau de vote pour les élections municipales du 15 mars 2026 avec 4 
fuseaux horaires   

- - Prochain CM après les élections municipales le 21 mars pour l’installation du nouveau 
conseil et l’élection du Maire et des Adjoints. 

 
La séance est levée à 19h25 
 
      Le Secrétaire de séance,  
       
 
 

Le Maire, Magalli BLAES 

 


